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Des moutons sous les noyers, un duo  
gagnant entre élevage et nuciculture
En France, l’antenne 
française du FiBL 
contribue à un projet 
visant à favoriser  
le pâturage de troupeaux 
de moutons dans  
les vergers de noyers. 
Objectif, créer  
des synergies  
entre deux secteurs 
d’activité qui auraient 
tout à y gagner.

La nuciculture recouvre 
pas moins de 10 500 hec-

tares dans le quart sud-est 
de la France. À elles deux, 
les régions du Diois (Drôme) 
et de la vallée de l’Isère, pro-
duisent ainsi près de la moi-
tié des noix françaises. Sépa-
rées par le massif du Vercors, 
où gravitent des dizaines de 
troupeaux d’ovins destinés 
à la production bouchère es-
sentiellement, ces deux vallées 
font l’objet du projet Pârten’r-
Aura financé par l’Union euro-
péenne et la Région Auvergne 
Rhône-Alpes et codirigé par le 
FiBL France: réintégrer deux 
secteurs d’activité extrême-
ment spécialisés, la nucicul-
ture et l’élevage ovin.

«D’un côté, on a des nuci-
culteurs qui considèrent gé-
néralement l’herbe comme 
une dangereuse concurrente. 
De l’autre, on a des éleveurs 
ovins en quête de fourrage, 
a fortiori quand le climat s’en 
mêle», résume Martin Trouil-
lard, chercheur au FiBL France 
et basé à Eurre, dans la Drôme. 
«Ça semble évident qu’il y a 
des synergies possibles entre 
ces deux secteurs d’activité et 
que faire pâturer des vergers 
de noyers est une pratique 
agroécologique vertueuse en 
termes de ressources.»

Le pâturage des vergers 
n’a en soi rien de révolution-
naire. Ancestral dans cette ré-
gion française comme ailleurs, 
il s’est petit à petit perdu dès la 
deuxième moitié du XXe siècle, 
avec la spécialisation des 
zones agricoles et l’intensifi-
cation des modes de cultures. 
«La mixité est devenue tota-
lement anecdotique», relève 
Martin Trouillard. «Il subsiste 
quelques nuciculteurs-éle-

veurs, peu nombreux certes, 
mais qui sont sous notre loupe 
de chercheur!»

Nécessaire relation  
de confiance
L’agronome Marie Doreau 

s’efforce ainsi, dans le cadre 
de Pârten’r-Aura, de com-
prendre ce qui freine les éle-
veurs et les nuciculteurs à da-
vantage collaborer. «Les uns 
comme les autres ont peur de 
se faire lâcher et que la col-
laboration soit synonyme de 
contraintes», résume la jeune 
femme qui travaille pour l’as-
sociation AgribioDrôme qui 
soutient les producteurs bios 
drômois. «L’éleveur a ainsi be-
soin de savoir quand et à quelle 
fréquence les traitements des 
arbres ont lieu. Quant à l’ar-
boriculteur, il veut être sûr 
de la flexibilité du mouton-
nier.» Entre la disponibilité 
des troupeaux et l’itinéraire 
technique des noyers, il faut 
donc trouver les moments qui 
conviennent aux deux parte-
naires. «La clé, c’est d’instau-
rer une relation de confiance 

et de coordonner les agendas», 
conclut-elle.

La jeune agronome re-
commande donc de clarifier 
l’échange via un contrat. «Non 
pas pour alourdir administrati-
vement ou mettre des sommes 
d’argent en jeu, mais pour soli-
difier la relation entre les deux 
partenaires qui comptent l’un 
sur l’autre, en abordant les 
contraintes de chacun, les 
responsabilités, et les points 
potentiellement probléma-
tiques: qui s’occupe des clô-
tures, qui paye les éventuels 
dégâts aux arbres ou pertes 
d’animaux, etc.»

Quid de la compaction 
des sols
En parallèle, Marie Doreau 

et les partenaires du projet éla-
borent également un guide des 
bonnes pratiques, comportant 
des recommandations zoo-
techniques relatives au char-
gement en animaux à l’hectare, 
aux façons d’éviter le surpâtu-
rage ou encore aux techniques 
d’adaptation des vergers au pâ-
turage.

«D’un point de vue agrono-
mique, les interrogations sont 
encore nombreuses», poursuit 
Martin Trouillard. «Comment 
favoriser un enherbement de 
qualité dans les vergers pour 
attirer les moutonniers? Quels 
sont les couverts pâturables 
à privilégier, afin de rendre la 
pâture intéressante d’un point 
de vue nutritif pour le bétail?»

Le chercheur se concentre 
également sur l’impact du pâ-
turage sur les sols des vergers 
– «une éventuelle compaction 
du terrain inquiète les arbori-
culteurs» – et en termes d’ap-
ports fertilisants. Enfin, la 
question qui taraude bien des 
éleveurs est celle des risques 
de contamination des animaux 
au cuivre, ainsi qu’aux insec-
ticides. Les arboriculteurs, 
eux, s’inquiètent entre autres 
du phénomène d’écorçage des 
arbres. «Ce sont deux sujets 
extrêmement sensibles que 
nous tâchons de documenter 
scientifiquement et d’accompa-
gner dans la pratique. Si nous 
pouvons prouver que les bé-
néfices d’une telle pratique 

dépassent les contraintes oc-
casionnées, alors les connais-
sances que nous produisons 
pourraient contribuer à lever 
les craintes des éleveurs et nu-
ciculteurs.»

Recomplexifier  
pour solidifier
Pour Marie Doreau et Mar-

tin Trouillard, le potentiel de 
cette mixité des pratiques 
est conséquent, d’un point 
de vue agroécologique, mais 
aussi commercial: «Dans un se-
cond temps, pourquoi ne pas 
se pencher sur la qualité de la 
viande d’agneaux engraissés 
dans les vergers, et déposer 
une marque ou une appella-
tion «agneaux sous noyers»?».

En outre, le projet Pârten’r-
Aura est certes centré sur les 
vergers nucicoles, mais la dy-
namique d’échange instaurée 
entre éleveurs et arboricul-
teurs doit être reproductible 
dans d’autres territoires, avec 
d’autres vergers ou types de 
cultures. «Notre idée, c’est de 
déspécialiser les territoires et 
de lutter contre la monocul-

ture, synonyme de fragilité», 
insiste Martin Trouillard. «Re-
mettre de la diversité dans 
les pratiques agricoles, et re-
connecter ce qui a été mis dans 
des cases: la complexification 
des systèmes est source de ro-
bustesse.»

� CLAIRE BERBAIN, FIBL
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GRIPPE AVIAIRE

Mesures à respecter partout
Vincent Gremaud

D’abord réservées  
à la région des Trois 
Lacs, les mesures  
de prévention contre  
la grippe aviaire sont 
désormais obligatoires 
dans toute la Suisse.

Les aviculteurs sont désor-
mais tenus, dans toute la 

Suisse, de respecter les me-
sures de prévention contre la 
grippe aviaire édictées par l’Of-
fice fédéral de la sécurité ali-
mentaire et des affaires vété-
rinaires (OSAV). Ces mesures 
sont obligatoires pour tous les 
détenteurs de 50 volailles, et vi-
vement recommandées pour 
les cheptels plus petits.

Le 21  novembre 2025, un 
nouveau foyer de grippe 
aviaire a été détecté  sur un 
étang de Wil (SG). Contraire-
ment au premier cas découvert 
dans la région des Trois Lacs, 
ce ne sont pas des oiseaux de 
passage, mais des canards et 
un cygne établis sur place qui 
ont été touchés. Cette nouvelle 
situation, couplée à une pres-
sion particulièrement forte en 
Europe parmi les espèces mi-
gratrices, a poussé les auto-
rités vétérinaires à imposer 
les mesures suivantes à par-
tir du mardi 25 novembre 2025.

• Mettre en place des me-
sures strictes de biosécurité: 
limitation de l’accès aux pou-
laillers, port de chaussures et 
de vêtements réservés à l’éle-
vage, lavage et désinfection 

des mains avant d’entrer, sas 
d’hygiène si possible.

• Laisser sortir les volailles 
uniquement dans des zones 
protégées de l’accès des oi-
seaux sauvages.

• Éviter les contacts entre 
espèces (poules, canards, oies 
et oiseaux coureurs).

• Réduire au minimum les 
visites et déplacements inu-
tiles dans les élevages.

À noter que les contribu-
tions SST et SRPA restent ac-
cordées, pour autant que 
toutes les prescriptions en vi-
gueur soient respectées. La dé-
nomination «élevage en plein 
air» pourra continuer à être 
utilisée. En présence de signes 
suspects, l’OSAV précise qu’il 
faut contacter immédiatement 
un vétérinaire.

INFORMATIONS UTILES

Le FiBL France cherche à documen-
ter les pratiques de pâture de petits 
ruminants dans des vergers, et est 
avide de témoignages, en particulier 
à propos du risque d’intoxication des 
ovins par le cuivre et de l’écorçage 
des arbres. Si vous êtes concerné, 
n’hésitez pas à prendre contact avec 
martin.trouillard@fibl.org
 

L’année 2026 a été procla-
mée par les Nations unies 
«Année internationale 
des parcours et des pas-

teurs». Un symposium intitulé «Pasto-
ralismes: regards croisés pour l’ave-
nir» se déroulera du 23 au 26 mars 2026 
(avenir-pasto.seminaire.inrae.fr).
 

En France, la pâture des vergers de noyers par les ovins fait l’objet d’un projet de recherche auquel participe le FiBL France.� FIBL


